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LUTTE CONTRELA DROGUE

Une campagne limitée
Le Conseil fédéral a décidé la semaine passée de consacrer 8,6 millions de

francs par an pour une campagne nationale de prévention contre la consommation

de drogue. Nous proposons en deux articles un bref survol du problème
et tentons de mettre le doigt sur certaines incohérences de la position officielle
face aux toxicomanes.

Le triste record suisse
(cfr) Enfin la lutte contre la drogue
commence à être prise au sérieux par le
Conseil fédéral, même si les sommes
qui lui sont attribuées restent bien
insuffisantes. Au début de l'année, l'organe
international de contrôle des stupéfiants
qui dépend des Nations unies déclarait
que le coût socio-économique de l'abus
de drogue aux Etats-Unis est évalué à

plus de 60 milliards de dollars par an. A
l'échelle de notre pays, cela représente
2 milliards de francs suisses. Mais peu
importe les chiffres, il s'agit de notre
jeunesse et, je dirais, du peu de jeunes
que nous avons mis au monde. Jusqu'en
1988, le nombre de morts dus à la drogue

était le même, en chiffres absolus,
en Suisse qu'en République fédérale
d'Allemagne. Par habitant, cela représente

dix fois plus de surdoses mortelles

que chez nos voisins.
Heureusement le Conseil fédéral n'est
pas tombé dans le piège de la libéralisation.

Car la libéralisation n'est pas un
but, elle est un moyen. Et il s'agit de

s'entendre sur les objectifs que l'on
désire atteindre à travers elle. Si l'objectif
est la réduction du nombre de drogués,
on voit mal comment une libéralisation,
qui amènerait une baisse des prix,
produirait une diminution de la consommation.

En revanche, si l'objectif est de

diminuer la criminalité liée au coût des

drogues dures, la libéralisation aura de

l'effet. Mais voulons-nous simplement
vivre en paix et fermer les yeux sur les

trafiquants qui, de haschisch en
marijuana, entraînent nos enfants vers une
mort sinon physique du moins morale
On les cache de plus en plus dans des
maisons spéciales et ceci tend à prouver
que nous ne voulons plus savoir.
Interrogeons simplement des ex-toxicomanes.

Ils sont unanimement contre toute
libéralisation et contre toute différence
entre drogue dure et drogue douce. Ils

savent mieux que nous de quoi ils
parlent.

Le paquet fédéral prévoit 8,6 millions
par an pour une campagne de prévention
par l'information, pour la recherche et
sur les «Fixerräume» et sur les effets de

cette campagne — recherche très

importante parce que les motifs d'entrée
dans la drogue sont mal connus. Cependant,

qu'en est-il des drogués actuels
qui, si l'on en juge par les statistiques de

mort par surdose, doivent être environ
proportionnellement dix fois plus
nombreux que dans le reste de l'Europe La
loi actuelle sur les stupéfiants prévoit

que les cantons mettent sur pied des

centres de désintoxication. Mais ceux-ci
sont totalement insuffisants face à la
demande actuelle, sans parler de la
demande potentielle si la campagne nationale

d'information porte des fruits.
Finalement, le troisième volet nécessaire,

la lutte contre le trafic, est aussi
absent des mesures fédérales. On est loin
du paquet proposé par Alfred Neukomm,
conseiller national et conseiller municipal

à Beme, dans une pétition contresignée

par septante parlementaires fédéraux

de tous bords. On le sait, la Suisse
est un des centres mondiaux de
blanchissage de narcodollars et une plaque
tournante du trafic. Le Conseil fédéral
prévoit une adhésion de la Suisse à la
convention internationale sur les
stupéfiants. Mais bien plus que cela, il
faudrait augmenter le personnel de la police

fédérale en charge de cette lutte et
renforcer la coordination intercantonale.

A l'heure de l'Europe et de l'ordinateur,

cela devrait être possible. Est-ce

que l'affaire Kopp n'a pas été un choc
suffisant aux yeux du Conseil fédéral

pour qu'il essaie de prendre des mesures

plus substantielles dans le domaine
de la lutte contre la drogue ¦

Le prix de la réinsertion
(cfr) En Suisse romande plusieurs
organisations s'occupent de la désintoxication

et de la réinsertion des drogués.
L'offre est diverse: traitement ambulatoire,

hébergement avec maintien d'une
activité extérieure, prise en charge
complète. La durée du traitement varie et

peut atteindre plusieurs années.
Les places disponibles ne répondent de

loin pas à la demande: plusieurs mois
d'attente parfois alors que le drogué qui
a décidé de s'en sortir a besoin d'une
aide immédiate. Par ailleurs le coût du
traitement est élevé — il faut compter
une centaine de francs par jour — et les
assurances-maladie n'ont pas d'obligation

dans ce domaine. Une telle charge
financière durant une période parfois
prolongée n'est pas à la portée de toutes
les bourses. Nombreuses sont donc les
familles qui doivent s'adresser à l'assistance

publique. Mais l'aide n'est possible

qu'au-dessous d'un plafond de revenu,

à Genève par exemple, 6000 francs

par mois. Si le revenu est supérieur, la
famille devra radicalement changer son

mode de vie pour faire face à la dépense.
En outre l'assistance publique conditionne

son aide à la reconnaissance de

l'organisation par le canton. Or cette
reconnaissance n'est pas fonction des

résultats obtenus mais de la qualification

formelle du personnel et de la rigueur

comptable de l'organisation. Prenons

l'exemple de Vita Nova, une association

qui offre une prise en charge complète

des jeunes et s'occupe de leur
réinsertion professionnelle. Son conseil de

fondation, qui fixe les grandes orientations,

offre toutes les garanties de

respectabilité. Par contre les postes
d'encadrement sont tenus par d'anciens
drogués qui accompagnent jour et nuit
les jeunes tout au long de la cure. Ces

responsables exercent un véritable
apostolat et connaissent par expérience
directe le terrain de leur intervention. Ils
n'en sont pas moins perçus comme des

marginaux et seul un petit nombre de

cantons reconnaît cette organisation.
A l'inverse les institutions officielles —
notamment celles qui pratiquent les trai-
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